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Communication du Bangladesh

La Mission permanente du Bangladesh a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 13 septembre 2002.

_______________

Le gouvernement bangladais a l'honneur d'informer le Comité des restrictions appliquées à
des fins de balance des paiements qu'il poursuit les consultations avec ses partenaires au sujet des
restrictions à l'importation de certains produits (G/C/7, 16 janvier 2002) actuellement justifiées par
des difficultés de balance des paiements.  Pendant les dernières consultations qui ont eu lieu le
27 février 2002, le Comité a décidé d'accepter la justification au titre de la balance des paiements pour
une période supplémentaire de six mois en attendant l'approbation de l'invocation par le Bangladesh
de l'article XVIII:C.  Comme cette période est venue à expiration et que les consultations se
rapportant à l'article XVIII:C n'ont pas été achevées, nous souhaiterions demander au Comité de nous
accorder un délai additionnel de six mois, au titre de l'article XVIII:B, pour nous permettre de mener
ce processus à bien.

__________


